
 

 

 

 

Présidence :  Jean-Pierre POURTEYRON 

Présents :  
Jean-Pierre POURTEYRON 
Aline DESTRI 
Francine GAYARD 
Joël DESFONTAINES 
Jean-Patrick GAYARD 
Alain MARIN 
Roxane NEVEU 
Jérémy FEURTE 
Serge DESTRI 
Joseph KAZMIERCZACK 
Gérard LHOMME. 
     
Pouvoir : Thierry WISEUR 
   
Secrétaire de séance : Roxane NEVEU 
 
 

Ordre du jour : 
 

1. Installation des nouveaux conseillers. 
2. Election du Maire 
3. Détermination du nombre d’adjoints  
4. Election des Adjoints 
5. Désignation du Conseiller Communautaire 
6. Désignation des délégués 

a. Syndicat des Personnels de Coeuvres 
b. Syndicat Scolaire de Coeuvres 
c. Syndicat des Gestion du CES de Vic sur Aisne 
d. USEDA 
e. SESV. 

 
 

1. Installation des nouveaux conseillers. 
Monsieur Jean-Pierre POURTEYRON, maire sortant, accueille les nouveaux conseillers municipaux. 
Doyen d’âge : Jean-Patrick GAYARD 



 

 

Assesseurs : Serge DESTRI et Jean-Patrick GAYARD 
Secrétaire de séance : Roxane NEVEU 
 

2. Election du Maire 
Election du nouveau maire à bulletin secret dans l’urne communale.  
Mme Aline DESTRI est seule à se présenter. 
Les assesseurs ont dépouillé les bulletins de vote, Mme DESTRI remporte 11 voix/11, elle est élue à 
l’unanimité. 
 

3. Détermination du nombre d’adjoints  
Le nouveau conseil municipal vote à l’unanimité l’élection d’un seul adjoint 
 

4. Election des Adjoints 
Election du nouvel adjoint au maire à bulletin secret dans l’urne communale. 
Mme Francine GAYARD est seule à se présenter. 
Les assesseurs ont dépouillé les bulletins de vote ; Mme GAYARD remporte 11 voix/11, elle est élue 
à l’unanimité 
 

5. Désignation du Conseiller Communautaire 
Règlementairement ils sont désignés dans l’ordre du tableau (maire, adjoint au maire puis 
conseillers..) 
Sont donc désignés Conseillers Communautaires : Aline DESTRI et Francine GAYARD. 
 

6. Désignation des délégués 
o Syndicat du Personnel de Coeuvres : Aline DESTRI et Francine GAYARD 
o Syndicat Scolaire de Coeuvres : Roxane NEVEU,  Jérémy FEURTE et Gérard LHOMME 
o Syndicat du CES de VIC : Jérémy FEURTE et Joseph KAZMIERCZACK. 
o USEDA : Joël DESFONTAINES et Jean-Patrick GAYARD 
o SESV : Serge DESTRI et  Gérard LHOMME. 

 
Le maire lève la séance du conseil municipal à 19 h. 

 
 

Aline DESTRI   Francine GAYARD         Joël DESFONTAINES 

 

Jean-Patrick GAYARD  Alain MARIN    Roxane NEVEU 

 

Jérémy FEURTE   Serge DESTRI    Joseph KAZMIERCZACK 

 

Gérard LHOMME   


